
1- INDICATIONS 

A Immunohématologie

Dans le cadre de la prophylaxie de l‘allo-immunisation anti-RH1 chez la femme accouchée RH :-1, la détermination 
du phénotype érythrocytaire du nouveau-né peut être réalisée à partir d’un prélèvement de sang chez l’enfant ou 
effectuée sur sang de cordon.

En revanche, il est totalement exclu que ce type de prélèvement puisse servir au phénotypage érythrocytaire 
en vue d’une transfusion. En effet, ce prélèvement pouvant être contaminé par du sang maternel et n’étant pas 
effectué chez le véritable receveur, se pose un problème d’identification. Le résultat de groupe rendu par défaut 
par le laboratoire ne peut donc  être utilisé pour transfusion.

A Hématocytologie

Pas de restrictions particulières  à condition que le prélèvement soit réalisé selon les modalités suivantes

2- PRELEVEMENT : modalités

Le prélèvement au cordon doit être réalisé dans des conditions strictes afin qu’il n’y ait pas de risque de 
contamination :

- Prélèvement directement sur la  veine ombilicale avec une aiguille droite accompagnée d’un corps de 
pompe. 

- Réaliser un tube de purge (0.5mL suffit) avec un tube sec (bouchon jaune) afin d’éliminer toute 
contamination par de la gelée. 

- Prélever un (ou deux tubes EDTA adulte si NFS +  Statut Rh prescrits) : bouchon violet, remplis à plus de la 
moitié (3 ml minimum dans chaque tube).

- Bien homogénéiser le (s) tube (s) par retournements successifs après  le prélèvement afin d’éviter la 
formation de caillots.

- identifier le bon de demande et le prélèvement avec l’étiquette du nouveau-né 

3- BON DE PRESCRITION : Précisions à apporter impérativement

- Préciser sur le bon de demande (pas sur le sachet) la nature du prélèvement  « sang de cordon » 
pour que les techniciens du laboratoire puissent s’assurer de l’absence de caillot avant l’analyse.
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- En immunohématologie, cocher « Détermination Rhésus (nouveau-né) »

4- PREANALYTIQUE

Les conditions pré-analytiques (identification, transport, délais d’acheminement..)  sont  détaillées sur l’intranet 
(manuel de prélèvement).

NB : document établit selon les recommandations nationales du CNRHP (Centre National de Référence en Hématologie Périnatale) et selon 
l’arrêté du 26 avril 2002 modifiant l'arrêté du 26 novembre 1999 relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médical.
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